
LÀ SEMqAINE RELIGIEUSE 4'

ei' la féh'*ie. Saül se fait décrire l'esprit év#oqué, reconnait '
la description le vieux Samuel, l'adore, entre avec lui. en consul-
tation -et ehtgnd les. terribles menaces qu'il lui. adresse.

Tél est le fait raconté par 'la Bible, qui ne se distiingue des
faits spiiités de nàos jours que. sur un point, à savoir : que, dans
les, &Vocationst spirites, quand un esprit répond ou se voit, c'est
un sim:ple fantôme menteur suscité par un, mauvais génie, A
End.or,.au. contraire, Dieu a permis l'apparition réelle du prô-
phète Samuel.#

Quvrons. le Noulveau-Testament, au chapitreý1.6 des, Actes des
Apôtres, et- nous verrons; qu'il est parl*é-des médiums spirites.

Lorsque saint Paul demeurait à Tiatire, dans ia maison de
Lidïi, mnarchande de pourpre, il lui arriva souvent de rencon-
trei-dansla rue une-enfant esclave, qui lui disait, Dieu le voulant
ainei, du bien des prédicateurs' de. l'Evangile. Mais la pauvre

* enfant- était,possédée d'unesprit'4ivinaLoii'e et gagnait beaucou»
dfargent pour ses maîtres. En un mot, c'était une médiuni

* véritable.
Saint Paul en eût pitié; il se tourna vers elle et dit à l'esprit:

q_ Je-,te commande, au nomi de Jésus-Christ, de sortir de celle-là. »
et l'esprit sortit inimédiatement.

Qu'ils se tiennent donc pour avertis les malheureux jeunes'
gens,. les .ialheuýe uses, jeunes -filles qui se prêtert à faire les mé-
Idiums, ne fut-ce que par jeu et par distraction.

Encore un mot à la "Vérité"'l

Lorsque la Vérité est 1ntervew dans notre polémique aver,
l'honorable sénateur Pellètiér, nouis soutenions, avec Mgr Taché,
que ministériels et antî-ministériels étaient responsables du non
désaveu de la loi de*489Ô.

Quoiqul*dz.èns, éèî;*jgemTt nous leà Èépétoil,
sëýaý,-pxobblerméit'clui.dei E hiýtoi'. La dléputation nationale
tout.entière, à des degrés divers, bien entendu, sera tenuex -rLas

j.p)rpgips g~x ~tadmsn mtièrede.eoopé .ti.bn,
ne permellent vas une autre conclusion. Toutkhornna ei.pleiS

tairmênt lefait, qu'une mo tion peut-êradpésns.


